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Introduction 

Le rapport sur la conformité des CTCIs (Centres de Traitement du Courrier International) partenaires 
indique si les codes CTCIS utilisés dans les identifiants de dépêches, comme destination des dépêches, 
sont conformes avec leur définition dans la liste officielle de l’UPU. Ce rapport est mensuel. 

La référence pour les CTCIs valides est la liste de codes UPU 108 publiée sur le site web de l’UPU 
(http://www.upu.int/en/activities/standards/code-lists.html): la liste complète des codes à 6 
caractères de CTCIs, avec tous leurs attributs. 

La liste des identifiants de dépêches utilisée pour cCe rapport est principalement basé sur la liste 
exhaustive des identifiants de dépêches dans les messages PREDES (version 2.0 et 2.1) envoyés par les 
opérateurs participant au projet pendant la totalité du mois correspondant au rapport. 

L’identifiant dépêche contient le code CTCI d’origine, de destination, la catégorie et la classe courrier. 
La combinaison de ces informations permet de vérifier si les codes CTCI utilisés sont valides pour la 
combinaison de catégorie et classe courrier. 

1 Courrier envoyé incompatible avec les caractéristiques du CTCI de 
destination 

1.1 Bureaux d’échange (utilisation pour les dépêches) 

Le tableau liste les séries de dépêches (combinaison du CTCI d’origine, de destination, catégorie et 
classe courrier) ayant des problèmes de conformité avec les caractéristiques du CTCI de destination. Ce 
tableau montre les problèmes précis afin d’aider à résoudre les problèmes. 

Chaque ligne correspond à une série de dépêches. Pour cette série, le nombre de dépêches envoyées 
pendant la période est affiché. Le tableau est ordonné par séries de dépêches. 

Les colonnes suivants sont affichées, et correspondent au CTCI de destination: 

- non-existent (n’existe pas): affiche ‘x’ si le CTCI de destination n’est pas dans la liste officielle 
des CTCIs valides 

- flow (flux): affiche‘x’ si le CTCI de destination est utilisé pour un flux qu’il ne gère pas (en 
d’autres termes, si ce CTCI n’est pas valide pour l’import) 

- categ: affiche ‘x’ si le CTCI de destination est utilisé pour une catégorie courrier qu’il ne gère 
pas (les catégories de courrier sont A air, B S.A.L., C surface et D prio par voie de surface) 

- class: affiche‘x’ si le CTCI de destination est utilisé pour une classe courrier qu’il ne gère pas (les 
classes courrier sont C colis, E EMS, U lettres et T sacs vides).  
Les dépêches de sous-classe CT, ET et UT sont gérées à part : elles sont listées séparément et 
leur sous-classe (2 lettres) apparaît dans la colonne ‘class’ car la vérification est spéciale: si le 
CTCI de destination accepte la classe T ou l’autre classe (C pour CT, E pour ET, U pour UT), alors 
l’utilisation est considérée valide. 

- function: affiche ‘x’ si le CTCI de destination n’est pas défini comme bureau d’échange 

http://www.upu.int/en/activities/standards/code-lists.html
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- possible IMPC (CTCI possible): indique un code CTCI valide pour cette série de dépêches, qui 
peut être utilisé en remplacement du code non utilisé de façon non conforme; il se peut que ce 
ne soit pas le code bureau le plus adapté, mais il est conforme;   
le champ est laissé vide quand le mécanisme n’est pas arrivé à suggérer un CTCI valide; cela ne 
signifie pas nécessairement qu’il n’y a pas de CTCI valide; cela arrive typiquement lorsque 
plusieurs CTCIS sont disponibles et le système ne peut pas déterminer lequel est le plus 
approprié (par exemple : des CTCIs dans plusieurs villes). Vous êtes invités à déterminer le bon 
CTCI à utiliser avec vos propres investigations dans ce cas.  
 
Remarque : dans le cas où le CTCI de destination est incorrect mais la poste de destination ne 
fournit aucun CTCI valide pour le type de courrier envoyé, la série de dépêches concernée n’est 
pas listée. 

Codes couleur : 

Si un problème CTCI affiché n’est pas nouveau et était déjà affiché dans le rapport il y a 6 mois ou 
plus, les quatre premières colonnes de la ligne sont affichées sur fond rouge. Et si un problème date 
de 3 à 6 mois, les colonnes sont affichées sur fond orange. 

Ceci indique si un problème est nouveau ou s’il est en attente de correction depuis longtemps. 

 

Exemple: 

 

 

1.2 Unités de courrier (utilisation pour les acheminements - information dans CARDIT) 

Les informations de cette section viennent des messages CARDIT envoyés pendant la semaine 
échantillonnée dans le mois, et seulement dans le cas où CARDIT inclut le bureau de destination de 
l’acheminement. Si un acheminement apparaît dans plusieurs messages CARDIT (typiquement vers 
plusieurs compagnies aériennes), il est alors compté plusieurs fois. 

Chaque ligne correspond à la combinaison d’une origine et catégorie courrier pour des acheminements 
ayant des anomalies de CTCI, avec l’indication du nombre d’acheminements correspondants. 

Les colonnes ont exactement la même signification que dans la section 1.1 (voir ci-dessus). La seule 
différence est l’absence d’une colonne ‘classe’, car les acheminements ne sont pas spécifiques à une 
seule classe de courrier. 
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2 CTCI spécial utilisé comme destination (militaire, bureau d’échange 
extraterritorial ou CTCI appartenant à un opérateur non désigné) 

Cette section indique quand du courrier est envoyé vers des CTCIs spéciaux qui n’apparaissent pas dans 
la section précédente. En d’autres termes, les caractéristiques de ces CTCIs sont conformes (ils 
acceptent l’import, ont la fonction bureau d’échange et acceptent la catégorie et la classe de courrier 
qui y est envoyée). 

Un CTCI est considéré spécial lorsqu’il remplit l’une des conditions ci-dessous : 

- C’est un bureau extraterritorial qui n’appartient pas à la poste d’origine ; 
- C’est une unité militaire qui n’appartient pas à la poste d’origine ; 
- C’est un bureau qui appartient à un opérateur non-désigné. 

Un exemple de cette section du rapport est fourni ci-dessous : 

 

Il est probable que l’envoi de courrier vers un CTCI spécial ne soit pas intentionnel.  Si ce n’est pas 
intentionnel, le courrier devrait être envoyé vers un autre CTCI. La dernière colonne du rapport fournit 
un CTCI possible de remplacement, avec la même logique que dans la section précédente. 

Si l’envoi de courrier vers un CTCI spécial est intentionnel, vous êtes invités à en informer l’équipe projet 
de l’UPU afin que cela soit considéré normal et ne soit donc plus rapporté comme une anomalie dans 
le rapport des mois prochain. 

 


